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Le directeur général  

 
Maisons-Alfort, le 30 mars 2012 

 
 

 
 
 

AVIS 
de l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’al imentation, 

de l’environnement et du travail 
 

relatif au projet de décret visant à modifier les r ubriques de la nomenclature 
concernant les déchets pyrotechniques, à savoir les  rubriques 1313, 2717, 2718 

et 277 de la nomenclature des installations classée s pour la protection de 
l’environnement  

 

L’Anses a pour mission de contribuer à assurer la sécurité sanitaire dans les domaines 
de l’alimentation, de l’environnement et du travail et d’évaluer les risques sanitaires 
qu’ils peuvent comporter. 

Elle fournit aux autorités compétentes toutes les informations sur ces risques ainsi que 
l’expertise et l’appui technique nécessaires à l’élaboration des dispositions législatives 
et réglementaires et à la mise en œuvre des mesures de gestion du risque (article 
L.1313-1 du Code de la santé publique). 

 
 
 
L’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du 
travail a reçu une demande d'avis en date du 2 mars 2012 sur le projet de décret 
visant à modifier les rubriques de la nomenclature concernant les déchets 
pyrotechniques, à savoir les rubriques 1313, 2717, 2718 et 277 de la nomenclature 
des installations classées pour la protection de l’environnement. Les modifications 
apportées à la nomenclature par ce projet de décret visaient à : 

• Clarifier la situation actuelle en regroupant l’ensemble des activités liées au 
transit, regroupement et tri de déchets pyrotechniques sous les rubriques 
2717 et 2718 de la nomenclature des installations classées, 

• Ne soumettre toutes les activités de destruction de déchets explosifs qu’à la 
rubrique 1313 (et exclure ces déchets de la rubrique 2770), 

• Clarifier le champ d’application de la rubrique 1313 qui ne doit viser que les 
déchets de produits explosifs et pas les déchets de produits explosibles. 

 
 
Ainsi, le projet de décret envoyé en consultation proposait de supprimer la mention 
de la rubrique 1313 des rubriques 2717 et 2718, ainsi que la mention « tri » de la 
rubrique 1313. Il proposait également d’exclure les installations soumises à la 
rubrique 1313 de la rubrique 2770 et de clarifier le libellé de la rubrique 1313. 
 
 
 
 

Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail,  
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Le projet de texte a été examiné par l’unité d’évaluation des risques liés à l’air. Ce 
projet de décret n’appelle aucune observation entrant dans le périmètre de 
compétences de l’Anses. 
 
 
 

Le Directeur général 

 

 

 

 

Marc Mortureux 
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ANNEXE 
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